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RAPPORT ANNUEL 2024 

Prix et qualité du service public 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

1. CARACTERISTIQUES DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

A. Territoire desservi 

En application de la loi du 16 décembre 2010, un nouveau territoire a vu le jour le 1er janvier 2014 : 

la Communauté d’Agglomération du Niortais qui compte 40 communes. 

 

B. Nombre d’habitants desservis (D301.0) 

Cet indicateur descriptif permet d’apprécier la taille du service public et de mettre en perspective les résultats 

mesurés avec les indicateurs de performance. 

 Au 1er janvier 2024 : 10 583 dispositifs d’assainissement pour 24 890 personnes concernées 

Indicateur D 301.0 SPANC CAN 2024 : 24 890 habitants 
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C. Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif (D302.0) 

Cet indicateur descriptif permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées par le SPANC. La comparaison 

des valeurs, pour plusieurs collectivités, fournie une information sur l’avancement de l’organisation des services 

publics et l’étendue des prestations offertes aux usagers. 

Indicateur D 302.0  SPANC 2024 :   100      

 Voir calcul annexe 1 

 

D. Activité du service sur l’année 2024 

 Année 2024 Année 2023 Année 2022 Année 2021 

Conception 128 167 184 178 

Réalisation 128 134 135 128 

Diagnostic 254 37 17 69 

Fonctionnement 359 367 474 528 

Contrôle vente 198 191 262 313 

Total 1067 896 1072 1216 
 

 

 

 

 

 

 

 Voir annexe 2 et annexe 3  

pour le nombre de contrôles réalisés 

par communes et documents d’urbanismes 

 

 

2. Tarification des contrôles 2024 

Contrôle de conception     74,00 € 

Contrôle de réalisation   146,00 € 

Contrôle vente    206,00 € 

Contrôle diagnostic   138,00 € 

Contrôle fonctionnement  124,00 € 
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3. Indicateurs de performance du service 

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif (P301.3) 

A ce jour cet indicateur ne peut être communiqué puisque la base de données utilisés par le service 

ne permet l’extraction fiable de cet indicateur (la base n’est pas encore à jour, il reste 15 % de la base 

à mettre à jour). 

Il est de 40 % pour les contrôles réalisés au cours de l’année 2024 

Conformité ANC hors conception Année 2024 

Conforme et acceptable 377 

Non conforme 562 

Total 939 
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Annexe 1 -   

Calcul de l’indicateur D 302.0 Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif  

Cet indicateur descriptif permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées par le SPANC. La 

comparaison des valeurs, pour plusieurs collectivités, fournie une information sur l’avancement de 

l’organisation des services publics et l’étendue des prestations offertes aux usagers.  

Cet indice est obtenu en faisant la somme des points dans les tableaux A et B ci-dessous. Le tableau B 

n’est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est de 100. 

A – Eléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public 

d’assainissement non collectif    

                            OUI      NON 

∞ Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération   20           0 

∞ Application d’un règlement du service public d’assainissement non collectif  

approuvé par une délibération        20         0 

∞ Mise en œuvre de la vérification de conception et d’exécution 

des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans   30            0 

∞ Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien 

des autres installations         30            0 

 

B – Eléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif 

∞ Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire 

l’entretien des installations        10            0 

∞ Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire  

les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations     20            0 

∞ Existence d’un service capable d’assurer le traitement  

des matières de vidange        10            0 

 

Indicateur D 302.0  SPANC 2024 :   100      
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Annexe 2 - Nombre de contrôles réalisés en 2024 
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Annexe 3 -  Dossiers d’urbanisme 2024 
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